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1 - GESTION DU DOCUMENT 

Ce document est géré par le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique sur le projet. Il 
constitue le rapport d’enquête conformément à l’article R123-19 du code de l’environnement [DAp-1]. 

L’avis motivé du commissaire enquêteur fait l’objet d’un document séparé. Toutefois ces deux 
documents sont indissociables. 

L’historique des évolutions du document est précisé en annexe 1. 

Il est diffusé par le commissaire enquêteur : 

- à l’autorité organisatrice de l’enquête (Préfecture du VAR / DDTM désignée ci-après dans 
le texte Maître d’ouvrage) avec le registre d’enquête et ses annexes ; 

- au président du tribunal administratif l’ayant désigné. 

2 - DOCUMENTS A APPLIQUER ET DE REFERENCE 

2.1 - DOCUMENT(S) A APPLIQUER 

[DAp-1]   Code l’environnement (articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants) 

2.2 - DOCUMENT(S) DE REFERENCE 

[DR-1]  Guide de l’enquête publique édité par la CNCE  

3 - TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS 

La terminologie et les définitions utilisées sont définies en annexe 2. 
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4 - CONTEXTE GENERAL DU PROJET 

4.1 - OBJET DE L’ENQUETE 

L’enquête publique porte sur le Plan de Prévention du Risque naturel Inondation (PPRI) de la 
commune de SOLLIES-TOUCAS (83210) lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents. 

Elle a fait l’objet de l’arrêté n°DDTM/SPP/PR/2024-07 du 13 décembre 2024 pris par le Préfet du Var 
(cf. annexe 3). 

4.2 - CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique est régie par les documents cités au paragraphe 2.1. 

4.3 - PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET 

Les plans de prévention des risques naturels dont font partie les plans de prévention du risque naturel 
inondation (PPRI) relèvent des articles L562-1 et suivants et R562-1 et suivants du code de 
l’environnement. 

Le PPRI a pour objet de limiter la portée et les conséquences des inondations sur les personnes et les 
biens par la maîtrise de l’urbanisation. 

Pour cela le PPRI délimite les zones exposées aux risques et y interdit toute nouvelle construction, 
ouvrage, aménagement ou exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle 
notamment afin de ne pas aggraver le risque pour les vies humaines, sauf dans le cas où les projets 
peuvent y être admis. Le PPRI prescrit alors les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, 
utilisés ou exploités. 

Le PPRI prévoit également les interdictions ou prescriptions pour les zones non soumises directement 
aux risques mais dans lesquelles des implantations pourraient les aggraver ou en provoquer de 
nouveaux. 

L’élaboration du PPRI de SOLLIES-TOUCAS est liée à la présence du Gapeau et de ses principaux 
affluents. 

Elle trouve son fondement dans les inondations de janvier 1999. Des PPRI ont été alors prescrits le 11 
février 1999 sur le territoire aval des sept communes de la vallée du Gapeau : Belgentier, Solliès-
Toucas, Solliès-Pont, Solliès-Ville, La Farlède, La Crau et Hyères. 

Dans ce cadre des études ont été réalisées par la Société du Canal de Provence, le BET HGM 
Environnement et IPSEAU, entre 1996 et 2001 sur le Gapeau et sur le Roubaud à Hyères.  

Sur cette base des PPRI ont été approuvés en janvier 2004 mais ont été annulés pour des motifs de 
formalisme par arrêt de la Cour Administrative d’Appel (CAA) de Marseille du 13 mars 2014.  

Cette décision est intervenue alors que le 19 janvier 2014, de fortes inondations ont touché le 
département du Var et particulièrement impacté la région située entre Hyères et Le Lavandou.  

Dans ce contexte, le préfet du Var a décidé de relancer, par arrêté préfectoral du 26 novembre 2014, 
une nouvelle procédure de prescription en vue d’élaborer de nouveau ces sept PPRI. Cet arrêté a 
également prescrit l’élaboration d’un PPRI sur la commune de Pierrefeu du Var, commune également 
très concernée par des crues importantes et située à la confluence du Réal-Collobrier et Réal-Martin. 

La prescription de ces huit PPRI, concerne ainsi les cours d’eau du Gapeau, du Réal-Collobrier, du 
Réal-Martin et de leurs principaux affluents ainsi que du Roubaud, cours d’eau géographiquement 
rattaché au bassin versant du Gapeau sur la commune de Hyères.  

Il s’agissait alors de réaliser une procédure complète d’élaboration de PPRI et tout d’abord de relancer 
de nouvelles études hydrauliques afin d’actualiser les anciennes datant d’une quinzaine d’années. 
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Devant l’urgence et à fin de simplicité, de nouveaux PPRI ont été approuvés en mai 2016 sur la base 
des études hydrauliques existantes, selon une procédure simplifiée (également dites « anticipée »), 
c’est-à-dire sans enquête publique, en application de l’article L. 562-2 du Code de l’environnement. 

Ces arrêtés ont alors rendu immédiatement opposables certaines dispositions des PPRI en attendant 
une élaboration selon une procédure classique, (c’est-à-dire avec enquête publique), pour les sept 
communes de Hyères, La Crau, La Farlède, Solliès-ville, Solliès-Pont, Solliès-Toucas, Belgentier 
auquel s’ajoute aujourd’hui Pierrefeu du Var. 

De nouvelles études hydrauliques ont été engagées en 2017 sur l’ensemble du bassin versant du 
Gapeau par les services de l’État représentés par la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer du Var (DDTM) en partenariat avec le Syndicat Mixte du bassin versant du Gapeau (SMBVG) 
ayant en charge le Plan d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) de la Vallée du Gapeau. 

Ces études ont été réalisées par le groupement de Bureaux d’études EGIS-eau / SEPIA-conseils / 
GEOPEKA et GEORIVES. 

Elles sont aujourd’hui achevées et la procédure d’élaboration de ces huit PPRI, dont celui de la 
commune de SOLLIES-TOUCAS objet de la présente enquête publique, a pu être poursuivie et faire 
l’objet d’une association des personnes publiques et d’une concertation publique.  

Chaque PPRI définit un zonage réglementaire qui détermine les règles applicables au regard de 
l’intensité du risque encouru, qui est lui-même fonction du niveau d’aléas et des enjeux concernés. Il 
comprend 2 types de zonages distincts, rouge ou bleu, qui sont déclinés en sous zones comme suit : 

- les zones rouges (R1, R2 et R3), qui sont des zones globalement d'interdiction ou de limitation 
forte à la construction, pour tenir compte des niveaux d’aléa et des différents enjeux ; 

- les zones bleues (B1, B2, B3, et B4) dans lesquelles les constructions, ouvrages, 
aménagements et  exploitations nouveaux sont soumis à des prescriptions qui sont modulées 
en fonction de la stratégie de prévention retenue. 

À chacune de ces zones correspondent des prescriptions qui figurent dans le règlement associé au PPRI. 

4.4 - LISTE DES PIECES PRESENTES DANS LE DOSSIER 

4.4.1 - Pièces relatives à la procédure 

- Arrêté du 26 novembre 2014 pris par le Préfet du Var et prescrivant l’élaboration du plan de 
prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la commune de SOLLIES-TOUCAS 
lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents 

- Arrêté DDTM/SAD/BR n°17-10-03 du 25 octobre 2017 pris par le Préfet du Var et prorogeant 
le délai d’approbation du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la 
commune de SOLLIES-TOUCAS lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents 

- Décision n°E24000074/83 du 9 décembre 2024 prise par le Tribunal administratif de Toulon 
et portant désignation du commissaire enquêteur 

- Arrêté n°DDTM/SPP/PR/2024-07 du 13 décembre 2024 pris par le Préfet du Var et portant 
ouverture et organisation d’une enquête publique relative au projet de plan de prévention des 
risques naturels d’inondation (PPRI) sur la commune de SOLLIES-TOUCAS lié à la présence 
du Gapeau et de ses principaux affluents (cf. annexe 3) 

- Avis d’enquête publique du Préfet du Var et faisant connaître l’ouverture d’une enquête publique sur 
le projet de plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la commune de 
SOLLIES-TOUCAS lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents (cf. annexe 4) 

- Rapport d’information n°50/2024 du 24 décembre 2024 de la Police Municipale de SOLLIES-
TOUCAS relatif au constat d’affichage public de l’avis d’ouverture d’une enquête publique 
portant sur le projet de plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la 
commune de SOLLIES-TOUCAS lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents 
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- 1ère Publication dans VAR-MATIN en date du 28 décembre 2024 de l’avis d’enquête publique 
relative au projet de plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la 
commune de SOLLIES-TOUCAS lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents 

- 1ère Publication dans LA MARSEILLAISE en date du 28 décembre 2024 de l’avis d’enquête 
publique relative au projet de plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) sur la 
commune de SOLLIES-TOUCAS lié à la présence du Gapeau et de ses principaux affluents 

- 2ème publication dans VAR-MATIN en date du 31 janvier 2025 de l’avis d’enquête publique 

- 2ème publication dans LA MARSEILLAISE en date du 31 janvier 2025 de l’avis d’enquête publique 

- Certificat d’affichage de l’avis d’enquête publique durant toute la durée de l’enquête publique 
établi par la commune de SOLLIES-TOUCAS en date du 17 février 2025 

4.4.2 - Pièces soumises à l’enquête 

Le PPRI de la commune de SOLLIES-TOUCAS est constitué des documents ci-après : 

Documents Type Composition 

Notice de présentation Ecrit 45 pages 

Règlement Ecrit 47 pages 

Plans de zonage règlementaire (3) Graphique planche 1/1 

sens des écoulements 

vue générale 

4.4.3 - Avis de l’Autorité environnementale 

Les projets d’élaboration des PPRI des communes de BELGENTIER, SOLLIES-TOUCAS, 
SOLLIES-PONT, SOLLIES-VILLE, LA CRAU, LA FARLEDE, HYERES-LES-PALMIERS et 
PIERREFEU-DU-VAR ne sont pas soumis à évaluation environnementale : 

- Arrêté DREAL-SCADE-UEE-AP n°CE-2014-93-83-01 pris par le Préfet du Var et portant 
décision après examen au cas par cas sur l’éligibilité à l’évaluation environnementale des plans de 
prévention des risques inondation des communes de BELGENTIER, SOLLIES-TOUCAS, 
SOLLIES-PONT, SOLLIES-VILLE, LA CRAU, LA FARLEDE, HYERES-LES-PALMIERS et 
PIERREFEU-DU-VAR en application de l’article R122-18 du code de l’environnement 

4.4.4 - Bilan de la concertation publique 

La concertation publique s’est déroulée du 6 mars au 9 mai 2023 et a donné lieu : 

- à une exposition du dossier à la mairie de SOLLIES-TOUCAS et à la mise à disposition d’un 
registre permettant le recueil des observations du public ; 

- à une information et mise à disposition du dossier sur le site internet des services de l’Etat 
dans le Var (https://www.var.gouv.fr); 

- à la mise en place d’un registre dématérialisé à l’adresse mail : ddtm-ppri-sollies-
toucas@var.gouv.fr . 

Une réunion publique a été tenue sur la commune de SOLLIES-TOUCAS le 18 avril 2023. 

Un bilan de cette concertation publique a été établi en date de juillet 2023 et versé au dossier. Le 
chapitre 5 de ce document indique les modifications apportées au dossier à la suite de cette 
concertation. 
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4.4.5 - Bilan de l’association des personnes publiques 

Préalablement à la démarche formelle de consultation des personnes publiques associées (PPA) 
nécessaire à la conduite de l’enquête publique une démarche d’association des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale concernés a été conduite. 

Ont été associés à l’élaboration du PPRI la commune de SOLLIES-TOUCAS et le Syndicat Mixte du 
Bassin Versant du Gapeau (SMBVG), ainsi d’autres collectivités partenaires ayant un lien territorial 
avec les communes concernées sur les dispositions les concernant directement (la Métropole de 
Toulon Provence Méditerranée (MTPM), le Département, la Région, la chambre d’agriculture (CA) et 
la chambre de commerce et d’industrie (CCI), le Syndicat de L’Eygoutier, la communauté de 
commune de la Vallée du Gapeau (CCVG) et le SCOT Toulon – Méditerranée). 

Un bilan de cette association a été établi en avril 2024 et versé au dossier. Le chapitre 4 de ce 
document indique les modifications apportées au projet à la suite de cette association. 

4.4.6 - Avis des personnes publiques associées (PPA) 

En application de l’article R562-7 du code de l’environnement la consultation des personnes publiques 
associées (PPA) a été réalisée par le maître d’ouvrage par courrier recommandé avec accusé de 
réception (RAR) en date des 18 et 19 juillet 2024 auprès de : 

PPA Teneur de l’avis Observation 

Chambre d’agriculture du Var Avis favorable sous réserve 
de prise en compte des 
observations transmises  

Avis n°SA/FD/EL/TV/Ma 
du 6 août 2024 

Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Var 

Avis favorable tacite  

CNPF PACA Avis favorable tacite  

Communauté de communes de la 
vallée du Gapeau 

Avis favorable tacite  

Conseil Départemental du Var Avis favorable tacite  

Conseil Régional Région Sud Avis favorable tacite  

Mairie de SOLLIES-TOUCAS Avis favorable tacite Avis favorable reçu hors 
délai le 21 octobre 2024 

Métropole Toulon Provence 
Méditerranée 

Avis favorable tacite  

Syndicat Mixte du bassin versant 
du Gapeau 

Avis favorable tacite Avis favorable reçu hors 
délai le 30 septembre 2024 

Syndicat Mixte SCOT Provence-
Méditerranée 

Avis favorable tacite  
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5 - ORGANISATION DE L’ENQUETE 

5.1 - DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

La désignation du commissaire enquêteur a fait l’objet de la décision n°E24000074/83 du 9 décembre 
2024 établie par le Tribunal Administratif de TOULON. 

5.2 - ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE 

L’enquête publique a fait l’objet de l’arrêté n°DDTM/SPP/PR/2024-07 du 13 décembre 2024 pris par 
le Préfet du Var (cf. annexe 3). Il a été inséré dans le recueil des actes administratifs n°83-2024-367 
publié le 19 décembre 2024. 

5.3 - VISITES DES LIEUX ET REUNIONS AVEC LE PORTEUR DU PROJET 

La commissaire enquêteur a été sollicité par le tribunal administratif le 5 décembre 2024. Il a pris 
contact avec le maître d’ouvrage le 6 décembre pour la présentation et le calendrier de l’enquête. 

Dans le cadre de l’organisation de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a rencontré Monsieur 
PALIFERRO, représentant le maître d’ouvrage les 11 et 17 décembre pour l’élaboration de l’arrêté 
d’organisation de l’enquête et la remise du dossier et des affiches.  

Le commissaire enquêteur s’est rendu à la Mairie de SOLLIES-TOUCAS le 23 décembre 2024 pour remettre 
un exemplaire du dossier d’enquête paraphé ainsi que les affiches (4) d’avis d’enquête publique. 

La Police Municipale de la commune de SOLLIES-TOUCAS a dressé un constat de vérification de 
l’affichage de l’avis d’enquête publique le 24 décembre 2024. 

La visite des principaux sites concernés par le PPRI a été effectuée en présence d’un représentant du 
maître d’ouvrage et de la mairie de SOLLIES-TOUCAS le 7 janvier 2025. 

5.4 - MESURES DE PUBLICITE 

L’information du public a été effectuée par plusieurs moyens par voies d’affichage ou de publication : 
publication dans les journaux locaux (Var-Matin et La Marseillaise les 28 décembre 2024 et 21 janvier 
2025), affichage sur la commune de SOLLIES-TOUCAS (affichage en quatre points) et publication 
sur le site internet de la commune (www.ville-solliestoucas.fr).  

L’affichage a fait l’objet du rapport d’information de la Police Municipale de la commune de 
SOLLIES-TOUCAS en date du 24 décembre 2024 attestant de l’affichage de l’avis d’enquête 
publique en 4 points sur la commune : 

- Place Clément Balestra ; 
- Rue des Ecoles ; 
- Rue Combe (lotissement La Guiranne) ; 
- Route de Valaury (Quartier Les Rouvières).  
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6 - DEROULEMENT ET CLIMAT DE L’ENQUETE 

6.1 - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

6.1.1 - Permanences réalisées 

Quatre permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur à la mairie de SOLLIES-TOUCAS 
(place Clément Balestra) aux dates ci-après : 

Dates Horaires Nombre de personnes reçues 

Mercredi 15 janvier 2025 9h00 – 12h00 3 

Mercredi 22 janvier 2025 13h30 – 16h30 4 

Jeudi 6 février 2025 9h00 – 12h00 4 

Jeudi 13 février 2025 13h30 – 16h30 7 

Les autres jours le dossier d’enquête publique ainsi que les observations et les propositions du public étaient 
accessibles à l’accueil de la mairie de SOLLIES-TOUCAS, place Clément Balestra, du mercredi 15 janvier 
2025 8h30 au jeudi 13 février 2025 17h30 au jours et heures habituels d’ouverture des bâtiments (8h30-12h00 
et 13h30-17h30 du lundi au vendredi) et sur le site internet des services de l’Etat à l’adresse suivante : 
https://www.var.gouv.fr . Un accès gratuit au dossier numérique était également depuis un poste 
informatique installé en Préfecture du Var aux heures habituelles d’ouverture de celle-ci au public. 

Les observations et propositions écrites pouvaient être : 

- Consignées sur le registre d’enquête publique disponible à la mairie de SOLLIES-TOUCAS 
(place Vincent Balestra) ; 

- Ou adressées par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse postale de la mairie, soit : 
Mairie de SOLLIES-TOUCAS 
Monsieur Henri-Philippe BAILLY, commissaire enquêteur 
Place Clément Balestra 
83210 SOLLIES-TOUCAS 

- Ou par voie dématérialisée en utilisant le formulaire « nous contacter » (enquêtes publiques 
environnementales) accessible sur le site internet des services de l’Etat dans le Var 
https://www.var.gouv.fr.  

Les courriers électroniques étaient accessibles sur le site internet mentionné ci-dessus et transmis au 
commissaire enquêteur qui les a numérotés et annexés au registre d’enquête tenus à la disposition du public. 

6.1.2 - Réunions publiques réalisées 

Néant. 

6.1.3 - Autres réunions 

Néant. 

6.1.4 - Comptabilisation des observations 

Il a été émis un total de 22 observations durant le délai de l’enquête qui se répartissent ainsi : 

Supports Nombre Numérotation 

Observations sur registre (R) 15 (1) R01 à R15 

Observations par courrier (C) 3 C01 à C03 

Observations par messagerie électronique (M)  4 M01 à M04 

(1) Dont 4 écrites par le publique et 11 par le commissaire enquêteur pour assurer la traçabilité des échanges 

Il n’y a pas eu d’observation transmise hors délai après la clôture de l’enquête publique. 
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6.1.5 - Thématique des observations 

Les observations se répartissent selon la thématique ci-après  : 

N° Thèmes Nombre Dont 
opposition 

1 Demandes d’informations motivées par le fait que les 
documents graphiques qui définissent le zonage règlementaires 
ne permettent pas d’identifier facilement les parcelles 
concernées et le zone associé 

Sur les 11 demandes, 5 ont fait l’objet après renseignement d’une 
observation sur le zonage (contestation, demande de révision, …) 

11  

2 Demande visant à contester ou à obtenir une révision du zonage  10  

3 Composition du dossier soumis à l’enquête 1  

 

6.1.6 - Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 

Le commissaire enquêteur a clôturé le registre d’enquête publique le vendredi 14 février 2025 à 11h00 
en présence de Madame VIELZEUF, représentant le maître d’ouvrage. 

La remise du dossier et du registre d’enquête publique au commissaire enquêteur a été réalisée le 14 
février 2025. Au 15 observations portées sur le registre par le public et le commissaire enquêteur à la 
suite d’entretien avec le public ont été annexées les 3 observations reçues par courriers et les 4 
observations reçues par messagerie électronique. 

6.1.7 - Notification du procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse 

Le procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur (cf. annexe 5) a été présenté et remis le 21 
février 2025 à 10h00 à Madame VIELFEUF, représentant le maître d’ouvrage. 

Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage  a été adressé au commissaire enquêteur par messagerie 
électronique le 7 mars 2025 à 16h51 (cf. annexe 6). 

Le commissaire enquêteur a rencontré le maître d’ouvrage le 10 mars pour échanger sur son mémoire 
en réponse et s’assurer de sa bonne compréhension. 

6.2 - CLIMAT DE L’ENQUETE 

L’enquête publique s’est déroulée dans un bon climat de coopération entre le maître d’ouvrage, la 
commune de SOLLIES-TOUCAS et le commissaire enquêteur. 

Les entretiens avec le public se sont déroulés de manière cordiale. 

Le commissaire enquêteur renvoie au PV de synthèse de l’enquête publique pour plus de détails 
concernant la participation (cf. annexe 5 - § 5) 
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7 - SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET AUTRES 
PERSONNES ASSOCIEES A L’ELABORATION DU PROJET 

Parmi les PPA consultées (cf. §4.4.6) seule la Chambre d’agriculture du Var a émis un avis 
favorable assorti de réserves rappelées ci-après : 

Personne publique associée : Chambre d’agriculture du Var 

En substance, elle demande (cf. courrier de la Chambre d’agriculture du Var en date du 6 août 2024) : 

- l’ajout à l’article 2.3.1 du règlement « Règles applicables en zone rouge R1 » d’un paragraphe 
admettant sous certaines réserves la création ou l’extension de hangars jusqu’à 400m² ; 

- une modification de l’alinéa 23 de l’article 2.3.3 « Règles applicables en zone Rouge R3 » 
remplaçant pour les constructions la limitation à 5% de la superficie de l’unité foncière 
par une emprise au sol maximum de 300 m². La CA83 souhaite par ailleurs que ce choix 
d’une limitation à 5% de l’unité foncière soit explicité ; 

- une modification de l’alinéa 24 de l’article 2.3.3 supprimant pour l’emprise au sol des 
bâtiments techniques une limitation à 5% de l’unité foncière ; 

- une modification de l’alinéa c) de l’article 2.4.4 visant à exclure des constructions dont 
l’emprise au sol doit être limitée à 5% de l’unité foncière celles qui sont nécessaires à 
l’exploitation agricole ; 

la CA83 souhaite que les permis de construire ou d’extension des bâtiments techniques 
nécessaires à l’activité agricole et situés au sein du zonage PPRI soient soumis à l’avis de la 
CDPENAF et que la limitation à 5% de l’unité foncière soit supprimée. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Certaines dispositions des règlements des PPRI ont évolué au fil du temps et de nos retours 
d’expérience. Selon les territoires ces dispositions doivent être modulées en particulier en 
fonction de la dynamique de la crue, de son ressuyage et des écoulements en cas d’inondation.  

S’agissant du bassin versant du Gapeau, de sa zone R1 et dans les secteurs des zones peu ou pas 
urbanisées (les « ZPPU »), les différentes dynamiques de crue sur ces secteurs ne sont pas 
compatibles avec le type de construction demandées que sont les hangars pour le stockage de 
biens agricoles. En effet, il s’agit d’une dynamique de crue éclair dans des zones où les niveaux 
d’eau peuvent dépasser une hauteur de 2 m et/ou les vitesses d’écoulement peuvent être 
supérieures ou très supérieures à 1 m/s, pour la crue d’occurrence centennale. L’aléa y est très 
fort. Par conséquent dans ces zones, accorder ce type de constructions constituerait clairement 
une aggravation de la vulnérabilité des biens et des personnes en cas d’inondation. Il apparaît 
donc nécessaire de ne pas autoriser ce type de constructions.  

Concernant la règle limitant l’emprise au sol totale des constructions à 5 % de l’unité foncière, il 
apparaît nécessaire de limiter l’implantation d’enjeux dans ces secteurs inondables à vocation 
agricole, parfois naturel, mais par définition toujours des « zones peu ou pas urbanisés ». En 
effet, il s’agit dans ce cas de garantir à la fois la non aggravation de la vulnérabilité sur les 
biens et les personnes, mais également de limiter la constructibilité dans ces secteurs par nature 
libres de constructions, ou très peu construits, et cela afin de ne pas aggraver le risque ce qui 
aurait pour conséquence de rejeter une partie du volume de la crue sur les fonds voisins. C’est le 
principe de la préservation des « champs d’expansion de crue ». Celui-ci reste un des principes 
fondamental de la gestion du risque et des PPRI. 

Concernant la consultation systématique de la CDPENAF dans les zones soumises au PPRI, 
celle-ci n’entre pas dans le champ d’action lié à la problématique inondation.  

En conséquence, il ne peut donc être donné de suite favorable à ces demandes. 
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La Chambre d’agriculture du Var indiquait dans son courrier que ses réserves ont été émises par souci 
d’uniformisation des règlements des PPRI et afin d’éviter des disparités entre les territoires. Le maître 
d’ouvrage dans sa réponse avance la nécessité de moduler selon les territoires les dispositions du 
règlement et préfère dans le cas présent ne pas aggraver le risque. 

Le commissaire enquêteur n’a reçu aucune observation de propriétaires de parcelles dans ces zones. 
Considérant que l’enjeu de la sécurité est essentiel le commissaire enquêteur considère que l’avis du 
maître d’ouvrage est motivé. 

8 - ANALYSE DES OBSERVATIONS 

L’analyse des observations est faite selon la thématique définie au paragraphe 6.1.5. 

Elle se fonde sur le procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur (cf. annexe 5) et sur le 
mémoire en réponse du maître d’ouvrage (cf. annexe 6). 

8.1 - OBSERVATIONS DU PUBLIC 

8.1.1 - Observations relatives à l’identification des parcelles et du tracé du zonage (thème 1) 

La plupart des observations avaient pour objet d’identifier la parcelle et le tracé du zonage 
correspondant à partir des documents graphiques définissant le zonage règlementaire. 

Il est cependant regrettable que les plans de zonage règlementaire ne soient pas assez détaillés pour 
permettre au public d’identifier facilement les parcelles et les zones concernées. Ces plans de zonage 
règlementaire sont néanmoins, comme le rappelle le maître d’ouvrage, conformes à la règlementation 
relative à l’élaboration des PPRI. 

Si une amélioration du niveau de détail pouvait cependant être réalisée elle serait de nature à faciliter 
l’accès à l’information du public.  

Pour chaque observation portant sur ce thème le commissaire a engagé le public à solliciter le service 
urbanisme de la commune de SOLLIES-TOUCAS qui au moyen d’autres outils pouvait identifier plus 
facilement la ou les parcelles sur le zonage règlementaire. Quant à l’identification précise de la zone, 
si elle ne concernait qu’une partie de la parcelle, le service urbanisme devait solliciter le maître 
d’ouvrage car possédant seul le détail du zonage. 

Le commissaire enquêteur engageait le public, une fois ces informations fournies à porter s’il 
l’estimait nécessaire une observation visant à contester ou à demander la révision du zonage. 

Le commissaire enquêteur a tracé dans son procès verbal de synthèse (cf. annexe 5) toutes les 
demandes d’information qui lui ont été formulées afin d’en informer le maître d’ouvrage. 

Le maître d’ouvrage a répondu à chaque observation dans son mémoire en réponse (cf. annexe 6) 
complétant si besoin les informations fournies par le service urbanisme et / ou le commissaire 
enquêteur. 

Le commissaire enquêteur les considère donc comme traitée. 

8.1.2 - Observations relatives à une contestation ou demande de révision du zonage (thème 2)  

Toutes les observations de ce thème ont fait l’objet d’une réponse motivée de la part du maître d’ouvrage 
apportant des éléments complémentaires aux requérants. 

Hormis la situation du hameau de Valaury (cf. §8.2.3) pour laquelle le maître d’ouvrage a reconnu un 
mauvais report de la ligne d’eau et a établi un plan d’intention de rectification à apporter au zonage 
règlementaire, toutes les autres observations n’ont pas fait l’objet d’une suite favorable ; le maître 
d’ouvrage confirmant son étude et son tracé. Le commissaire enquêteur les considère donc comme 
traitées. 

  



ENQUETE PUBLIQUE – RAPPORT D’ENQUETE 

« PLAN DE PREVENTION DU RISQUE NATUREL INONDATION DE LA COMMUNE DE SOLLIES-TOUCAS » 

 

 

Document à diffusion électronique contrôlée. L’utilisateur doit valider tout exemplaire papier avant emploi. - Page 15 sur 60 
 

8.1.3 - Observation relative au contenu du PPRI (thème 3) 

Cette observation de l’association V.I.E. DE L’EAU (cf. annexe 5 - observation n°R06) a été traitée 
par le maitre d’ouvrage (Cf. annexe 6). Ce dernier a longuement développé le sujet relatif à 
l’accessibilité aux données de l’étude. 

Concernant le doute émie par l’association sur les débits pris en compte, le maître d’ouvrage a 
consulté le bureau d’études EGIS et ce dernier les a confirmés. 

Enfin, à propos du lotissement des Vergers et des côtes d’inondation de la crue de 2019 par rapport à 
celles retenues dans le PPRI, le maître d’ouvrage a consulté le bureau d’études qui a confirmé que 
l’emprise de la crue de 2019 est bien inférieure à celle retenue pour l’élaboration du PPRI (cf. annexe 
6 – schéma page 8). Cette emprise est reproduite ci-après : 

 

Le commissaire enquêteur considère cette observation traitée. 

8.2 - OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

8.2.1 - Observation relative à l’articulation et à la compatibilité du PPRI 

Le maître d’ouvrage confirme que les documents à prendre en compte pour la compatibilité sont bien 
le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 et le PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027 approuvés 
respectivement par l’arrêté n°22-064 et 22-065 du 21 mars 2022. 

Le maître d’ouvrage confirme aussi l’entière compatibilité du PPRI avec le PGRI de référence 
conformément à l’article L562-1 VI du Code de l’Environnement. 

Le maître d’ouvrage indique dans son mémoire en réponse (cf. annexe 6) qu’une mise à jour du 
PPRI sera effectuée avant sa version définitive qui sera soumise à l’approbation du préfet du Var. 
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8.2.2 - Observation relative à l’avis de la Chambre d’agriculture du Var 

Ce point est développé au paragraphe 7 relatif à l’avis des PPA. 

Le commissaire enquêteur considère cette observation traitée. 

8.2.3 - Observation relative à la situation du hameau de Valaury 

Après avoir été consulté par le maître d’ouvrage le bureau d’études a convenu d’un mauvais report 
de la ligne d’eau et du calage sur le fond de plan définissant le zonage règlementaire. 

Des rectifications vont être apportées au zonage règlementaire avec une réduction de l’emprise 
inondable. Il joint à son étude un plan d’intention des rectifications à y apporter (cf. annexe 6 – page 
15) qui est reproduit ci-après : 

 

Le commissaire enquêteur regrette toutefois ,  compte tenu des observations convergentes des 
requérants et du relief du hameau pouvant être particulièrement masqué, qu’une visite sur place n’ait 
pas été effectuée par le bureau d’études pour lever complètement les doutes des requérants sur 
d’éventuelles erreurs des relevés LIDAR. 

8.2.4 - Observation relative au délai d’approbation du PPRI 

Le maître d’ouvrage indique s’être posé la question du respect du délai d’approbation du PPRI tel que 
fixé par les arrêtés l’ayant prescrit. Il indique avoir consulté la Direction Générale de la Prévention des 
Risques (DGPR) qui a confirmé que l’approbation tardive du PPRI était sans incidence sur sa légalité 
(cf. annexe 6 – page 20). 

Le commissaire enquêteur considère cette observation traitée.  
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ANNEXE 01 :  HISTORIQUE DES EVOLUTIONS DU DOCUMENT 

 

Version Nature des évolutions Date, NOM et fonction 

1 Edition initiale 14 mars 2025 

BAILLY Henri-Philippe 

Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 02 :  TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS 

 

TERMINOLOGIE : 

CAA Cour Administrative d’Appel 

CNCE Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs 

DDTM Var Direction Départementale des territoires et de la Mer du Var 

DGPR Direction Générale de la Prévention des Risques 

MRAe PACA Mission Régionale d’Autorité Environnementale Provence – Alpes – Côte d’Azur 

PAPI Programme d’Actions de Prévention des Inondations 

PGRI Plan de gestion des Risques d’Inondation 

PPRI Plan de Prévention du Risque d’Inondation 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PPA Personnes Publiques Associées 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE Schéma Directeur de l’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SMBVG Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau 

  

DEFINITIONS : 

- - 
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ANNEXE 03 :   ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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Arrêté publié au répertoire des actes administratifs n°83-2024-367 du 19 décembre 2024 (page 13) 
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ANNEXE 04 :   AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 05 :  PROCES VERBAL DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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